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EXAMEN PROFESSIONNEL 
 

BROCHURE D’INFORMATION 
 

  

Filière sapeurs-pompiers 

Catégorie B 

          Lieutenant de 1ère classe 
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REFERENCES 
 
- Décret n° 2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des lieutenants de 1ère 
classe de sapeurs-pompiers professionnels. 
- Décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités d’organisation des concours et examens 
professionnels des cadres d’emplois des sapeurs-pompiers professionnels. 
- Arrêté du 30 novembre 2020 fixant le programme des épreuves des concours et des examens professionnels 
des cadres d’emplois des sapeurs-pompiers professionnels. 
 

MISSIONS 
 
Les lieutenants de 1ère classe de sapeurs-pompiers professionnels exercent leurs fonctions dans les services 
départementaux et territoriaux d'incendie et de secours mentionnés à l'article L. 1424-1 du code général des 
collectivités territoriales pour l'accomplissement des missions définies à l'article L. 1424-2 du même code. 

Ils ont vocation à occuper les emplois définis au second alinéa de l'article 1er du décret du 25 septembre 1990 
susvisé, sous réserve de satisfaire aux obligations de formation correspondantes définies conformément aux 
dispositions de l'arrêté prévu à l'article R. 1424-54 du code général des collectivités territoriales. 

A ce titre, ils coordonnent et dirigent les personnels et les moyens engagés dans toutes les missions dévolues 
aux services d'incendie et de secours, dont ils constituent l'encadrement intermédiaire, et peuvent exercer les 
fonctions de commandants des opérations de secours. 

 Les lieutenants de 1re classe peuvent également exercer des fonctions d'encadrement ou correspondant à un 
niveau particulier d'expertise dans les services, groupements ou sous-directions. 

Ils peuvent ainsi se voir confier, dans les services d'incendie et de secours, au sein des services de l'Etat ou de 
ses établissements publics, des fonctions dans les domaines de la planification, de la prévention, de la 
prévision, de la gestion des salles opérationnelles, des opérations de secours, de la formation ou dans des 
domaines d'expertise particuliers liés aux services d'incendie et de secours. 

Les lieutenants de 1ère classe participent en outre aux actions de formation incombant aux services d'incendie et 
de secours. 

 

CONDITIONS D’ACCES A L’EXAMEN PROFESSIONNEL 
 
I.-Peuvent être promus lieutenants de 1re classe, par voie d'inscription sur un tableau annuel d'avancement 
établi : 

1° Après réussite à un examen professionnel, les lieutenants de 2e classe ayant au moins atteint, au 1er janvier 
de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, le 4e échelon et justifiant à cette date de trois 
ans de services effectifs dans ce grade ; 

2° Au choix, les lieutenants de 2e classe justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est établi le 
tableau d'avancement, d'au moins un an dans le 6e échelon et d'au moins cinq ans de services effectifs dans ce 
grade. 

II.-Le nombre des promotions susceptibles d'être prononcées au titre du 1° du I est égal à 75 % au moins du 
nombre total des promotions prononcées au titre des 1° et 2° du I. 

Toutefois, lorsque aucune promotion ne peut être prononcée au titre d'une année par défaut de candidat admis 
à l'examen professionnel organisé en vertu du 1° du I, une seule promotion au titre du 2° du I peut être 
prononcée par arrêté des autorités investies du pouvoir de nomination définies à l'article R. 1424-21 du code 
général des collectivités territoriales. Cette règle ne peut être appliquée par ces autorités qu'une fois tous les 
deux ans. 

III.-Dès leur nomination, les lieutenants de 1re classe reçoivent la formation de professionnalisation du 
lieutenant de 1re classe de sapeurs-pompiers professionnels 
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NATURE DES EPREUVES 
 
 

EPREUVE ECRITE 

 
L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'une note administrative à partir des éléments d'un dossier 
portant sur un cas concret professionnel, d'une durée de trois heures, coefficient 3. 
Cette note permet d'apprécier les capacités du candidat à comprendre les problèmes posés et à donner des 
réponses adaptées et argumentées. 
 

EPREUVE ORALE 

 
L'épreuve d'admission consiste en un entretien individuel avec le jury, d'une durée de vingt-cinq minutes dont 
cinq minutes au plus de présentation, coefficient 5. 
Cet entretien est destiné à reconnaitre les acquis de l'expérience professionnelle à partir d'un dossier établi 
par le candidat et à permettre au jury d'apprécier sa personnalité, sa motivation ainsi que ses aptitudes à 
analyser son environnement professionnel, à résoudre les problèmes techniques ou d'encadrement les plus 
fréquemment rencontrés pour exercer les emplois tenus par les lieutenants de première classe. 
 

 

Ne participe à l’épreuve orale que le candidat ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à l’épreuve 
écrite. 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve orale entraîne l’élimination du candidat.  
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20.  
Tout candidat absent à une épreuve obligatoire est éliminé. 
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ADRESSES UTILES 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Ariège 
CDG 09  
10 rue Germain Authié  
09000 FOIX  
05 34 09 32 40  
www.cdg09.fr  

Aude 
CDG 11  
Maison des Collectivités  
85 Avenue Claude Bernard  
CS 60050  
11890 CARCASSONNE 
CEDEX  
04 68 77 79 79  
www.cdg11.fr  

Aveyron 
CDG 12 
Immeuble « Le Sérial »  
10 Faubourg Lo Barry,  
Saint Cyrice Etoile  
12000 RODEZ  
05 65 73 61 60 

  
 

 

Gard 
CDG 30  
183 Chemin du Mas Coquillard  
30900 NIMES  
04 66 38 86 98 ou  
04 66 38 86 85  
www.cdg30.fr  

Haute-Garonne 
CDG 31 
590 Rue Buissonnière  
CS 37666  
31676 LABEGE CEDEX  
05.81.91.93.00  
www.cdg31.fr  

Gers 
CDG 32  
4 Place du Maréchal Lannes  
BP 80002  
32001 AUCH CEDEX  
05 62 60 15 00  
www.cdg32.fr  

 
 

  

Hérault 
CDG 34 
Parc d’activités d’Alco  
254 rue Michel Teule  
34184 MONTPELLIER CEDEX 4  
04 67 04 38 81  
www.cdg34.fr  
 

Lot 
CDG 46 
12 Avenue Charles Pillat  
46090 PRADINES  
05 65 23 00 95  
www.cdg46.fr  

Lozère 
CDG 48 
11 boulevard des Capucins  
48000 MENDE  
04 66 65 30 03  
www.cdg48.fr  

 
 

  

Hautes-Pyrénées 
CDG 65 
13 rue Emile Zola  
65600 SEMEAC  
05 62 38 92 50  
www.cdg65.fr  

Pyrénées-Orientales  
CDG 66 
Centre del Mon - BP 901 
35 boulevard Saint-Assiscle 
66020 PERPIGNAN CEDEX 
04 68 34 88 66  
www.cdg66.fr  

Tarn 
CDG 81 
188 rue de Jarlard  
81000 ALBI  
05 63 60 16 50  
www.cdg81.fr  

  
 

 

Tarn-et-Garonne 
CDG 82 
23 Bd Vincent Auriol  
82000 MONTAUBAN  
05 63 21 62 00  
www.cdg82.fr  
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